
ENQUÊTE LÉGUMES 2005

Le melon en Poitou-Charentes

Au cours de la campagne légumière 2004-2005 près du tiers de
la superficie française en melon est située en Poitou-Charentes. Les
77 000 tonnes produites sont le fruit du travail de 6 400 personnes
soit un volume de travail annuel de 1 400 emplois.

Un melon sur trois a poussé en Poitou-Charentes
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France 

métro-

politaine

Charente-

Maritime

Deux-

Sèvres
Vienne

Ensemble des

3 départements

% de la France

nombre 

d'exploitations
3 680 110 22 44 5 %

superficie (ha) 12 655 725 2 160 1 210 32 %

production
totale (en tonne)

260 000 14 270 40 770 21 650 29 %

% de la

production vendue
93 % 91 % 85 % 97 % 28 %

Les producteurs de melons

En 2004-2005, la culture du melons couvre 2 160

hectares en Deux-Sèvres, 1 210 dans la Vienne et 725 en

Charente-Maritime.

Ainsi 77 000 tonnes sont produites en Poitou-

Charentes dont 80 % entre les Deux-Sèvres et la Vienne. 

En Deux-Sèvres, la production est concentrée par un peu

plus d’une vingtaine d’exploitations agricoles, ce qui donne une

moyenne de près de 100 hectares de melons chacune.

Dans la Vienne, la spécialisation est moins accentuée,

la moyenne est à 30 hectares. 

En Charente-Maritime, 110 exploitations se partagent

la production du melon avec une moyenne de 7 hectares.

La culture est menée le plus fréquemment sous

certificat de conformité du produit (CCP) mais sans adhésion

à une organisation de producteurs.
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La commercialisation des melons

Les circuits de vente diffèrent d’un département

à l’autre. En Charente-Maritime, zone de tourisme et

de maraîchage 15 % de la production sont vendus

directement au consommateur et 20 % à la grande

distribution alors qu’ailleurs les parts sont

négligeables. Un tiers de la récolte est dirigé vers les

centrales d’achat et les plateformes.

La moitié des 40 000 tonnes en provenance des

Deux-Sèvres passent par les centrales d’achat, 30 %

par l’intermédiaire des grossistes et 15 % par les

marchés de gros.

Dans la Vienne la commercialisation est assurée

pour un tiers par les centrales d’achat, un quart par

les marchés de gros ou de production et 20 % par le

biais de commissionnaires.

Du travail pour 5 800 saisonniers

La production des melons génère près de 1 400

emplois en équivalent temps plein dans les trois

départements enquêtés. Mais si 6 400 personnes

participent à la culture, la cueillette et au

conditionnement, 9 sur 10 sont des saisonniers

employés 2 mois environ. Les quelque 430

permanents sont pour la moitié des membres de la

famille de l’exploitant. Ils sont plus fréquemment

localisés en Charente-Maritime où les exploitations

produisent d’autres légumes que le melon.

Charente-

Maritime

Deux-

Sèvres
Vienne

Ensemble des

3 départements

nombre de 

personnes 

permanentes

333 151 108 592

nombre de 

saisonniers
977 3 494 1 342 5 813

nbre de journées de 

travail pour les 

saisonniers

42 630 124 900 51 710 219 240

nbre d'UTA total 
pour légumes

413    682    301    1 396

dont :

UTA familiales

non salariées
141    27    41    209        

UTA familiales 

salariées
20    2    6    28        

UTA salariées 

permanentes
65    105    27    197        

UTA saisonnières 187    548    227    962        

La main d'œuvre chez les producteurs de melons

Source : AGRESTE - Enquête légumes 2005
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Agreste : la statistique agricole

Où sont produits les melons en Poitou-Charentes ?

En 2000, année du recensement de l’agriculture, l’ensemble des
exploitations de la région ont cultivé 5 500 hectares de melons.

La zone de production la plus spécialisée est située, d’une part, au
nord de la Vienne où la culture est répartie sur une trentaine de communes
et d’autre part, au nord-est des Deux-Sèvres avec une très forte
concentration sur quelques communes. En Charente-Maritime la culture est
beaucoup plus diffuse.

Source : AGRESTE - RA 2000

Les melons surtout au nord de la région
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Source : AGRESTE - Enquête légumes 2005

De nombreux saisonniers
pour la cueillette des melons

Superficie en melons par commune
(ares)

(140 000

( 70 000

( 14 000


